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INTERNET

Un monde pas vraiment à part
Des Québécois ont débattu en août du contrôle politique d'Internet. DP reprend
des éléments de ce débat dans une série de deux articles.

Les
Québécois sont très présents sur

la toile. Ils disposent, semble-t-il,
de plus de connexions que tous
les autres francophones réunis...

La sensibilité aux problèmes du
contrôle d'Internet est très vive dans la
Belle Province. Un forum de discussion
s'y est déroulé pendant quelques jours
au mois d'août sur le thème «Internet
et gouvernement; l'État doit-il exercer
un contrôle?». Ce débat mérite de
trouver quelque écho.

Des lieux communs
à dépasser

L'opinion commune tend à présenter
Internet comme le monde du virtuel et
de l'immatériel. Une vague anarchie y
régnerait et aucun contrôle n'y serait
réellement possible. L'immense majorité

des participants au forum soutiennent

le point de vue inverse. Le
fonctionnement d'Internet repose sur un
support matériel clairement identifiable

: des machines, baptisées
serveurs, qui servent à fournir et à distribuer

l'information. Le fait qu'il soit
facile de transférer un site Internet
d'une machine à l'autre ne met pas le
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fournisseur d'informations dans une
zone de non-droit.

En fait, certains des problèmes posés

par Internet ne diffèrent pas des questions

soulevées par l'usage des moyens
de communication traditionnels. Les

participants aux débats ont donné
l'exemple d'achats insatisfaisants effectués

par correspondance à l'étranger
ou d'une lettre envoyée en Chine et
lue par la censure. Dans les deux cas,
les possibilités d'intervention du
particulier sont limitées. Or Internet suscite
des questions du même ordre. Le
réseau soulève des problèmes connus,
mais dans un contexte nouveau.
Prétendre qu'Internet est le lieu de la
liberté totale et de l'absence de contrôle
est, pour reprendre l'expression d'un
participant «un lieu commun idéologique

qui désarme les citoyens et
masque l'exercice de pouvoirs réels».

Les exigences
d'un contrôle démocratique

Ainsi, les connexions des médecins
de Colombie britannique (Vancouver)
sur Internet permettent aux autorités
publiques et au «collège des
médecins » de leur transmettre de
nombreuses informations, mais aussi
de disposer d'une base de données sur
les profils et les pratiques de ces
praticiens. Prétendre que la possession de
ces informations est innocente et de
toute manière incontrôlable relève de
la naïveté. Le risque couru aujourd'hui
par Internet n'est pas celui d'une
mainmise politique ou de l'application
plus stricte de normes juridiques; il
réside plutôt dans un pouvoir bureaucratique

dont les intentions peuvent être
excellentes, organisation des médecins
en Colombie britannique par exemple,
mais qui en fait échappe à tout contrôle

démocratique.
Le caractère international de la toile

constitue un autre lieu commun
fréquemment asséné. Or le réseau des
réseaux n'est pas d'une nature différente
du téléphone ou du courrier écrit qui
reposent sur des règles de droit national

et international avec des acteurs
étatiques, des personnes morales et des

individus dont les intérêts parfois
s'opposent, ce qui est au demeurant
parfaitement normal. Le jugement prononcé

par la Cour suprême des États-Unis il y
a quelques mois se situe dans cette
perspective et a été mal compris. Le

Communication decency act était une
loi qui prévoyait des sanctions sévères

contre la publication de matériel dit
pornographique sur la toile. En invalidant

cette législation, la Cour suprême
n'a pas voulu ouvrir la porte à toutes
les turpitudes; elle a simplement considéré

qu'Internet est un média comme
les autres (radio, TV, presse écrite) et

n'avait pas à subir de discrimination
spécifique. Les lois en vigueur suffisent
à lutter contre les dérives éventuelles.

Pour réfléchir efficacement à Internet,

il est nécessaire de commencer par
le banaliser. Oui c'est un nouveau
média, mais non il ne diffère pas
forcément en profondeur des autres moyens
de communication. Alors, faut-il une

simple application des législations en

vigueur ou doit-on envisager des

modes de contrôle spécifiques? Nous

verrons dans un second article les
réflexions des personnes ayant participé
au forum. jg

Oubliés
Le Guide des monuments suisses

consacré à l'église et au monastère

de la Visitation à Fribourg
rappelle les circonstances de l'implantation

des Visitandines dans cette
ville.

Craignant les troubles de la
Guerre de Trente ans, les sœurs du
monastère de Besançon cherchèrent

asile à Fribourg en 1635. «Les

puissants seigneurs du Conseil,
jugeant la cité suffisamment pourvue

de secours spirituels et de
sujets d'édifications, ne les tolérèrent
qu'à titre de réfugiées, et leur
interdirent de résider en ville.»

Finalement, après diverses
péripéties et une intervention de
l'ambassadeur de France en 1641, le

Gouvernement se laissa fléchir et,

en 1651, la communauté reçut
l'autorisation de s'installer
définitivement à Fribourg.

Rien de nouveau sous le soleil.
cfp

DOMAINE PUBLIC, N° 1314, 2 OCTOBRE 1997


	Internet
	Un monde pas vraiment à part


